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Belle promenade dans la vallée de la Colagne depuis le village pittoresque de Saint- Léger- 
de- Peyre. La montée jusqu’au hameau du Bouchet s’effectue sur un chemin pavé, en balcon, 
au- dessus de la rivière. Un sentier reposant, bordé de murets de pierre, vous ramènera à Saint- 
Léger.

RFN48100- 09 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
© FFrandonnée 2024. 

Le chemin du 
Bouchet
Parc naturel régional de l’Aubrac

Dénivelée positive :  
269 m

716 m

890 m

BALISAGE
Jaune

• OT Gevaudan Destination : 7 Place du Soubey-
ran, 48100 Marvejols Lozère, 04 66 32 02 14, 
contact@gevaudan- authentique.com, 
www.gevaudan- authentique.com.

Comité
• FFRandonnée Lozère : Maison des Sports, 
Faubourg Montbel, 48000 Mende Lozère, 
https : //lozere.ffrandonnee.fr/, lozere@ffrandonnee.fr, 
04 66 49 69 05.

i

SITUATION
Saint- Léger- de- Peyre, 6 km au nord 
de Marvejols par les D 809 et D 2

PARKING
Salle des fêtes N 44.59352 °, 
E 3.30102 °

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• La Colagne
• Patrimoine vernaculaire : four banal, métier à ferrer, 
fontaine
• Hameau du Bouchet
• Panneau informatif sur l’histoire de Saint- Léger- de- 
Peyre
• Vue sur Saint- Léger- de- Peyre (par la variante)

À DÉCOUVRIR  EN RÉGION

• Sainte- Lucie : parc des loups du Gévaudan et village
• Le Buisson : lac du Moulinet
• Saint- Sauveur- de- Peyre : le roc de Peyre (table 
d’orientation)
• Saint- Léger- de- Peyre : la vallée de l’Enfer
• Marvejols : portes fortifiées (xivè - xviiè siècles), Notre- 
Dame- de- la- Carce (xiiiè s.), cité royale

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction

Changement 
de direction
Mauvaise direction ©
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F A U N E  E T  F L O R E

Le Parc des LouPs du Gévaudan

Né de la passion d’un homme, Gérard 
Ménatory, ce parc animalier, le plus 
grand parc à loups d’Europe, est situé 
sur la commune de Saint- Léger- de- 
Peyre. Il permet d’observer près de 
cent- cinquante loups en semi- liberté 
appartenant à 5  espèces  : le loup de 
Sibérie, celui de Mongolie, le loup du 
Canada, celui de Pologne, et le loup 
Arctique. À côté du parc ouvert au 
public, se trouve un enclos de 12 hec-
tares à vocation scientifique.
Le hameau de Sainte- Lucie et ses mai-
sons de granite couvertes en lauzes de 
schiste sont caractéristiques des mai-
sons rurales des xviè et xviiè siècles en 
Gévaudan. Elles ont été aménagées de 
sorte que vous pourrez y dormir. Il y a 
aussi un hébergement insolite au cœur 
du parc.

Apprenez à comprendre le comporte-
ment du loup et observez ses attitudes. 
Découvrez les expositions sur la Bête 
du Gévaudan, les loups dans l’histoire 
et la mythologie, le loup dans les films, 
les jours du nourrissage, les nocturnes, 
les jeux de piste, les ateliers, les puzzles 
géants, les ateliers maquillage…
Tous les tarifs, horaires et réservations 
sont sur le site internet du Parc. https : 
//www.loupsdugevaudan.com
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Saint- Léger- de- Peyre
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1  Du parking de la salle des fêtes, remonter le long de la rive droite de La Colagne sur 200 m, franchir le 
béal. Arriver sur la place du Four [  > métier à ferrer, four banal, fontaine, aire de pique- nique], se diriger 
vers le pont routier pour franchir la Colagne.

2  Continuer sur la rue qui grimpe.

3  Poursuivre à gauche jusqu’à une patte d’oie.

4  À la patte d’oie, suivre le chemin de gauche. Continuer sur le chemin pavé. Traverser un premier ru, 
puis un second, avant de déboucher sur une route qui mène au Bouchet.

5  La suivre à droite, traverser le hameau puis suivre le chemin empierré qui monte en face.

6  Ignorer le sentier qui part en épingle à gauche, continuer tout droit jusqu’à la patte d’oie rencontrée 
à l’aller.

4  Descendre la rue en direction du pont sur la Colagne

3  Continuer jusqu’au pont sur la Colagne

Le chemin du Bouchet (variante non balisée)

3  > Variante 1,5 Km, 20 minutes

 > À l’entrée du village, prendre à gauche la rue montant entre les maisons [  > vue plongeante sur 
Saint- Léger- de- Peyre]. Poursuivre sur un sentier sur environ 600 m. À une intersection, descendre à 
droite en sous- bois pour retrouver le village. Passer sous le pont routier et remonter sur celui- ci en 
restant sur votre droite pour retrouver l’itinéraire principal. 2

2  Traverser le pont et rejoindre le point de départ.

Le chemin du BouchetPR®
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La Colagne à Saint- Léger- de- Peyre
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